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ARTICLE 23

Après le mot :

« sociale »,

supprimer la fin de l’alinéa 2 de cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à permettre l’usage par le Premier ministre de l’article 49-3 de
la Constitution uniquement pour les projets de loi de finances et les projets de loi de financement de
la  sécurité  sociale.  Il  s’agit  ici  d’aller  au  bout  de  la  logique  de  revalorisation  des  droits  du
Parlement.


